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DELIBERATION n° 2003-162 APF du 9 octobre 2003 autorisant la reprise par la Polynésie française de certaines activités du Fonds d’entraide aux îles

et des agents A.N.F.A. concernés par ces activités

(JOPF du 23 octobre 2003, n° 43, p. 2872)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2001-54 APF du 7 juin 2001 relative au Fonds d’entraide aux îles et modifiant la délibération n° 84-55 du 26 avril 1984 modifiée ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2003-81 APF du 5 juin 2003 portant modification n° 3 du budget général du territoire, exercice 2003 ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française, et notamment son article 10 ;

Vu l’arrêté n° 1469 CM du 29 septembre 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 6767-2003 Pr.APF/SG du 29 septembre 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 10955 du 3 octobre 2003 de la commission du dialogue social, des lois du travail et de la fonction publique ;

Vu le rapport n° 149-2003 du 9 octobre 2003 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 9 octobre 2003,

Adopte :

Article 1er.— Est autorisée la reprise par la Polynésie française de certaines activités du Fonds d’entraide aux îles à compter du 1er janvier 2004.

Art. 2.— En application de l’article 10 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 susvisée, les agents A.N.F.A. précédemment recrutés par le Fonds d’entraide aux îles pour accomplir ces activités sont repris par la Polynésie française à compter de la même date.

Ces agents sont recrutés par contrat de travail à durée indéterminée régi par la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration.

A titre exceptionnel, ils bénéficient du maintien des avantages qu’ils ont individuellement acquis, en matière de rémunération.

Art. 3.— A titre transitoire, ces agents sont maintenus en poste et rémunérés par le Fonds d’entraide aux îles.

Art. 4.— La liste nominative des agents concernés par ce dispositif de mesures de reprise de personnel est établie par arrêté en conseil des ministres.

Art. 5.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président de séance,

Tarita SINJOUX.
Robert TANSEAU.
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